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FE\'RERt. 8 Ordre :un greffier secrétaire du Conseil de tenir
un phuuin itif des arrêts, ordres, sentenrces d':u-
dielice. lequel sera signé diu président; pour être
e nsui te riipp' ute aux registr'es et signó de tous les
e' 'îî-seilet'., toll les 1ois, et at legaî'd dil sceau
l'ordre du 18 octobre deriier sera exectîte. a-.---25 R.

S Permission i Pierre Martin de se marier en ce
pays, r:nif ilui de repasser en Franlce, 'il contilnu
a toiiibr du ui al i ne.................... 25 IR.

S Condamnation de jean et Fr:ineois Pelletier à
une heure de prison, pour avoir neen.- en plein con-
soil le conseiller D'Auteuil. c--------................. 25 V.

" 13 Envoi de sieur A ngoville, sérgent major de la
g:irn isonl auinés de Mr. l'Evêque de Petrée avec
un écrit du goiverielur. d............................... 26 V.

13 Refus le l'évêque de Pétrée de procéder à la no-
min:t ion d'un .ubtitut (lu ..rocureur-gnral. 26 V.

MARS. 5 Jugement dams. l'ail.ir'e de Jacques de la Motlie
contre Jean Gitton, au su jet de trois barriqiues de
farine ..................................... 26 V.

n. A venir jusqu'à ce jour le greffier entrait les dé'libératior.s du Conzeil sur des feuilles
nidaiite.s; la tenuie rég;liêie des regh-tres coruneinç: di:s lors et !e contiinua iisfr'en 1700.
L'ordrie relatif au ecau p.rtait qu'il serait remis à un des conseillers,ehaque mois alterna-
tiveitent.

la. M. le Berni'res, nommé premier curé titulaire 'le Qiébltee le 21 oc'tobre 1l61 (l'albé Tan-
guav, l- 1i.ertoiie du clergé ea:ldien, pl. -l5). ayant publié le premier ban de mariage de
Pier re .\l un, fut averii que cet huiie totnub:iit du inil caduc (.--pilepsie) ;sans considérer
cette in tirmité c onie titi emni péeliîment dle mariage, il jui gea p rudent Ie prendre l'avis du
Con>eil loir s;vir ýi. à cause des gi a-d. dangers que ecutirenit ei ce ply- ceux qui sont IFLfectés
de 'Ctte miîîaladie, ei ctuiiiie les hpitaux ie les reçoivent pis, il ne serait pais plus expédient
de lu renvs.yer eu Fr:inc!e.

c. Les i éres Pelletier étiiént accusés d'avoir vendu de la boisson aux sauv:iges, par le Sieur
D'Aunteiil qui avait la charge d1 voir aux iifractiuiis de l'ain ét du Conseil à ce sujet. Ils
l'uenei&ent lu'i-ime d'avir traité le sautvages. Le Conîîseil les condamîîî ne à une heure de
priî.tn 1iir l'iisulte faite à un conseiller, mais il leur oirdunne de produiie le, nims.les
té îuî'iie qu'ils avaient po u r prîuîuver leur acensation, c'èe-t ce qu1'ib. tirent dans l'nprès-i idi.

d. Cet écrit n'était rien autre chose que l'inlfuritia tiii qu'il veia it du démettre de leurs
charges les Sieurs de Villeray, D'Auteuil, et le .proccueur général Buourdonî, lesquel>, disait
l'écrit "'aV:Lient été iuoinmes à la piersuaLsioi du dit sieur de l'étréc qui le çonnaissait entière-
ment ses créatures s'étant vuulu rendre les imaitres ....... ........ ..... contre les inîtaéréts du roi
et du public puîîr appuyer....................... les intérêts d'autrui enî particulier..... ........ .....
Priant le dit évéique d'-uiescer à la dite interdiction, et vouloir procéder par l'avis d'une
aseublée puibliuîe à iiouuveile nominution le conseillers à la place tles dits interdits"...........
Cet é"rit di: gouverneur fut, s-ur .on ordre, lu et a ILié a pIteau publie au son1 du tamîubour.
A cet fcrit l'évue de Iétr(e réiondit tr'i jours a près :"Lais<ant à part les paroles ltensives
et injurieuscs.. ... .. . jeu réponds à la prière alue Nlonieiir le g'uverielur iî'y fait......
que ni ia conscience ni mon honneur, ni le respect et îbéi-.sanue que je dois aux volonté et
commandeuent du roi................. ne mie Pe perimiettent jilsuies à ce que les dénommés ýoient
COIIv:Linleii5 des crilmes dont on les accuse." Il tie etiivient pat, danti un travail de cette nature,
de lrter un juîement sur ces queielles entre le gouveîrneur et l'évéque. Mais il est bien permis
de f.iire remîarquer lue M. de N1ezy, en démettant ideux conaîseiller. et le procureur général, et
en voulant I- i empulacer au ii yrn i'iune élection. agicsait eintre la volonté <lu roi, exprimée
dansa son ldit deI, création dii Lonseil Stutverain, o'ù il est dit qlue le choix des conseiller. et
offaiier.s ser:it f.iitîoujoi no eit de coiîccrt par le gouverneur et l'i véquîle. (Vuir sur cette
question Ferland, 11, p. 21, M. de la Tour sur M. de Laval. Garneatul p. ISt. Faillon M1.
p. 98. Parkman, Old regimos, p. 149).


